
Intervention de S.E.M. l’Ambassadeur Christian          

TER STEPANIAN, Délégué permanent de la République 

d’Arménie auprès de l’UNESCO à la 209ème Session du 

Conseil exécutif – 29 juin / 10 juillet 2020 

 

Monsieur le Président du Conseil exécutif, 

Monsieur le Président de la Conférence générale, 

Madame la Directrice générale, 

Excellences, Mesdames et Messieurs les Délégués 

permanents, Chers Collègues, 

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est avec un sentiment de satisfaction que nous vous 

avons écouté, Madame la Directrice générale, nous 

présenter les réalisations accomplies par notre 

Organisation, à travers l’exécution de ses programmes 

et de ses priorités. 

Nous vous savons également grés de la façon dont notre 

Organisation s’est efforcée de répondre, dans le 

domaine de ses compétences, aux défis auxquels ses 

Etats membres se sont trouvés confrontés dans le 

contexte si particulier de cette crise sanitaire inédite. 

 

Dans la mise en oeuvre de ces priorités, nous 

retiendrons particulièrement les initiatives prises dans le 

domaine de l’éducation et de la culture, votre action en 

faveur de l’égalité des genres et de la liberté 

d’expression.  

Nous entendons, dans le même temps, soutenir la 

démarche du Groupe africain pour réaffirmer la 



nécessité de renforcer la mise en œuvre de la priorité 

Afrique et prenons également en compte les 

préoccupations des petits Etats insulaires. 

 

La crise du Covit-19 a mis en exergue certaines 

problématiques, telles que la recrudescence des discours 

de haine et des discriminations ou encore la fracture 

numérique, porteuse de graves inégalités, qui affecte 

tout particulièrement les pays en développement. 

 

Face à ces phénomènes de racisme et d’intolérance, 

l’Arménie a tenu à souscrire à l’Appel mondial contre le 

racisme lancé par la République de Corée et à s’associer 

à l’initiative prise en faveur de l’Education à la 

citoyenneté mondiale à laquelle l’UNESCO apporte une 

importante contribution. 

 

C’est dans ce même domaine de l’Education à la 

citoyenneté mondiale qu’interviennent les Chaires de 

l’UNESCO. 

 

Je veux aujourd’hui me réjouir de la création de la 

Chaire UNESCO sur l’Education et la Prévention du 

Génocide et d’autres Atrocités Criminelles à 

l’Université d’Etat d’Erevan, inaugurée, le 20 juin 2020, 

par le Ministre des Affaires étrangères d’Arménie, 

Président de la Commission nationale pour l’UNESCO. 

 

L’Accord signé par la Directrice générale de 

l’UNESCO et le Recteur de l’Université établissant 



cette Chaire UNESCO, dote l’Arménie d’un instrument 

à vocation internationale spécialisé dans l’étude et la 

recherche académique sur l’éducation et la prévention 

du génocide et des autres atrocités criminelles ; il va 

contribuer également au développement de la 

coopération universitaire internationale, notamment 

avec les autres Chaires et réseaux interuniversitaires des 

différentes régions du monde intervenant dans ce 

domaine. 

 

Cette nouvelle initiative s’inscrit dans le cadre des 

efforts déployés par l’Arménie pour promouvoir 

l’éducation du génocide et œuvrer à la prévention de ce 

crime sur la scène internationale, comme en atteste la 

résolution sur la prévention du génocide présentée par 

l’Arménie, co-parrainée par de nombreux pays, et 

adoptée par consensus lors de la session du Conseil des 

Droits de l’Homme, le 22 juin dernier.                                           

Que tous les pays ayant soutenu cette résolution en 

soient, une fois encore, remerciés. 

 

Je vous remercie pour votre attention. 

 

 
 


